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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 
 
 

Réunion de l’organe délibérant relative à l’approbation 
des comptes de l’exercice clos le 31/12/2025 

 
 
 
En notre qualité de Commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que 
nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et 
leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes 
de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 
conventions en vue de leur approbation.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la COMPAGNIE NATIONALE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES relative à cette 
mission. 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de 
l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des dispositions de 
l’article L. 612-5 du code de commerce. 
 
 

Fait à Paris, le 1er avril 2026 

 
DOUCET, BETH & ASSOCIES 
Commissaire aux Comptes 

  

 
 

Représentée par Olivier LEBRUN 
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ASSOCIATION EMPREINTES 
 

Siège social : 7 rue Taylor – 75010 PARIS 
 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 

 
 
À l’Assemblée Générale de l’association EMPREINTES 
 
 
OPINION 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale du 10/10/2022, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association EMPREINTES relatifs à l’exercice clos le 
31/12/2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
FONDEMENT DE L’OPINION  
 
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 
 
Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
 
Observation 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant 
exposé dans la note « Introduction » de l’annexe des comptes annuels au titre de l’exercice 2025 
concernant l’application du nouveau règlement comptable ANC n° 2022-06 qui doit être vu comme un 
changement de méthode comptable. Néanmoins, son application sur les comptes 2025 de 
l’association est particulièrement limité. 
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
VERIFICATIONS SPECIFIQUES 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres de l’Assemblée Générale. 
 
 
RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’administration le 1er avril 2026. 
 
 
RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES 
COMPTES ANNUELS 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 
 
 

Fait à Paris, le 1er avril 2026 

 

DOUCET, BETH ET ASSOCIES 

Commissaire aux Comptes 

 

Représentée par Olivier LEBRUN 
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Annexe au rapport :  
Description détaillée des responsabilités du Commissaire aux comptes 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le Commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 



BILAN ACTIF

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au% de 
l'actif

% de 
l'actif31/12/2024

nettebrute amort. & dépréc.

Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles 0,02 0,33

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, .... 149 149

Autres immobilisations incorporelles 42 942 42 854 88 2 352

Immob. incorp. en cours, av. acptes

Immobilisations corporelles 0,24 0,46

Terrains

Constructions

Inst. techniques, matériel et outillages ...

Autres immobilisations corporelles 19 872 18 495 1 377 3 257

Immob. corp. en cours, av. acptes

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés

Immobilisations financières 1,36 1,10

Participations

Créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 7 843 7 843 7 843

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I) 70 806 61 499 9 307 1,61 13 452 1,89

Stocks et en-cours

Créances 66,79 78,98

Créances Clients, usagers et cptes ratt. 35 226 6 133 29 093 13 587

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 349 673 349 673 547 196

Charges constatées d'avance 7 741 7 741 1 165

Valeurs mobilières de placement

Instr. financiers à terme, jetons détenus

Disponibilités 182 911 182 911 31,61 136 087 19,13

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 575 550 6 133 569 417 98,39 698 035 98,11

(III)Frais d’émission des emprunts

(IV)Primes de remboursement emprunts

(V)Écarts de conversion diff. éval. - Actif 

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 646 356 67 632 578 725 100 711 487 100 
(I + II + III + IV + V)

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 15/33



BILAN PASSIF

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au Valeur au% du 
passif 

% du 
passif31/12/2025 31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise 6,50 5,28

Fonds propres statutaires 37 595 37 595

Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 

Ecarts de réévaluation

Réserves 10,92 11,06

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité 63 177 78 666

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 36 146 6,25 -15 489 -2,18

Situation nette (sous-total) 136 918 23,66 100 772 14,16

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 136 918 23,66 100 772 14,16

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS (III)

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 80 0,01 80 0,01

Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 23 840 4,12 1 041 0,15

Fournisseurs, factures non parvenues 13 837 2,39 13 800 1,94

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 32 017 5,53 38 711 5,44

Personnel et comptes rattachés 18 768 3,24 16 518 2,32

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 466 0,08 466 0,07

Créditeurs divers 299 0,05 196 0,03

Produits constatés d'avance 352 500 60,91 539 904 75,88

TOTAL DES DETTES (IV) 441 807 76,34 610 715 85,84

(V)Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 578 725 100 711 487 100

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 16/33



COMPTE DE RÉSULTAT

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au 31/12/2024

dont activités en
relation avec

l'exercice public
d'un culte

dont activités en
relation avec

l'exercice public
d'un culte

total total

Produits d'exploitation 

Cotisations 11 662 10 369

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 130 214 97 416

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 137 417 117 250

Vers. des fondateurs ou cons. dot. consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 24 087 14 043

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 521 203 385 261

Reprises sur amort., dépréciations et provisions

Produits des cessions d'immobs. incorp. et corp.

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 9 7

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 824 592 624 345

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 309 297 201 331

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 7 900 9 727

Salaires 338 949 301 442

Cotisations sociales 128 875 115 733

Dotations aux amort. et aux dépréciations 4 844 16 852

Dotations aux provisions

Val. comptable des immobs. incorp. et corp. cédées

Report des fonds dédiés

Autres charges 139 11

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 790 004 645 096

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 34 588 -20 751

Produits financiers

De participation

D'autres val. mobilière et créances actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 1 564 2 153

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits de cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP, d'instr. de tréso.

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 17/33



COMPTE DE RÉSULTAT

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au 31/12/2024

dont activités en
relation avec

l'exercice public
d'un culte

dont activités en
relation avec

l'exercice public
d'un culte

total total

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 1 564 2 153

Charges financières

Dotations aux amort., dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change 6

Valeur comptable des immobs. financières cédées

Charges nettes sur cess. de VMP, d'instr. de tréso.

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 6

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 1 558 2 153

3-RESULTAT COURANT av. impôts (I-II+III-IV) 36 146 -18 598

(V)Produits exceptionnels 3 110

(VI)Charges exceptionnelles

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 3 110

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 826 156 629 608

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 790 010 645 096

EXCÉDENT OU DÉFICIT 36 146 -15 489

Contributions volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat 67 738 82 929

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT. 67 738 82 929

Charges des contrib. volontaires en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole 67 738 82 929

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOL. EN NAT. 67 738 82 929

TOTAL 36 146 -15 489

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 28/33



PRÉSENTATION DE L'ENTITÉ

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

L'objet social de l'entité est :  

L'association Empreintes développe un accompagnement du deuil pour tous et partout. 

La nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées sont : 

L'association Empreintes écoute, elle soutient, elle forme, elle informe, elle fédère les travaux de recherche, elle alerte et 
mobilise la société, le législateur et les institutions sur les enjeux du deuil.

Les moyens mis en oeuvre sont : 

L'association se dote des moyens d'action suivants:
-
 
Aider : Empreintes soutient les personnes en deuil à travers différents dispositifs : plateforme nationale gratuite  d'écoute

téléphonique, entretiens, groupes d'entraide, cérémonies.
-
 
Former : Empreintes est un organisme de formation certifié sur le

 
deuil, qui offre aux particuliers et aux professionnels

des repères, des outils et des ressources pour comprendre, soutenir et orienter toute personne en deuil (santé,
paramédical, médico-social, psychologues, coach, ressources  humaines, management, médecins  du  travail, spécialistes
petite enfance, enseignants, conseillers d'orientation, services funéraires... ).
-Informer : Empreintes écrit, édite et diffuse des publications de sensibilisation et d'information. L'association  propose des
communications orales, des posters dans le cadre de congrès, salons, conférences  (etc.)  sur le deuil et ses impacts, ainsi
que sur des thématiques spécifiques telles que le suicide, le don du corps à la science, le deuil  périnatal, les soins
palliatifs, l'accompagnement ...
-
 
Nourrir et fédérer la recherche scientifique : Empreintes a initié un réseau national de recherche sur le thème du deuil,

ses travaux visent à rendre visibles les recherches en cours, dont celles sur l'impact du deuil, à impulser des travaux et à
nourrir son action.
-
 
Mobiliser : Empreintes agit pour insuffler une politique publique et une législation en faveur des personnes en deuil et des

professionnels.

Et toutes actions décidées par le conseil d'administration en vue de la réalisation des buts de l'association.

Ces actions sont menées soit exclusivement  par des bénévoles, soit par des professionnels et des bénévoles. Ils  peuvent 
ponctuellement être sollicités pour leurs compétences professionnelles reconnues, pour l'animation d'activités de groupes 
ou pour des formations. Ils perçoivent alors une indemnité fixée dans le cadre du respect des règles en vigueur.

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 115/33



RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat clos le 31/12/2025 est de 578 724,64 Euros. Le compte de résultat de 
l'exercice dégage un bénéfice de 36 145,77 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Par ailleurs, nous apportons le complément d'informations suivant :

Suite au dépassement des seuils d'assujetissement, au cours de l'exercice 2023, concernant l'impôt sur les sociétés et la 
TVA, l'association EMPREINTES a mis en place une sectorisation des

 
activités lucratives et des activités non lucratives à 

compter de l'année 2023, afin de calculer un résultat pour chaque secteur d'activité. 

Pour l'année 2025, les produits considérés comme lucratifs et les charges directes de ce secteur ont été isolés en 
comptabilité.
Concernant les frais de structure, ils ont été affectés, pour le secteur lucratif, au prorata des recettes lucratives par rapport 
aux recettes totales de l'année 2025.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : comparabilité et continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les cotisations sont comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif.

INTRODUCTION 

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du 
règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a 
choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Évaluation des immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de : leur prix d'achat (y compris droits de 
douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de règlement) et des coûts 
directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées. 

Traitement de certains frais accessoires 

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts 
d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

Traitement comptable des coûts de développement  

Les dépenses des frais de développement éligibles sont comptabilisées à l'actif.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Évaluation des immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué des coûts directement attribuables et engagés 
pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs utilisations envisagées.

Traitement de certains frais accessoires 

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts 
d'acquisition ou de production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Traitement comptable des coûts de développement  

Les dépenses des frais de développement éligibles sont comptabilisées à l'actif.

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 116/33



RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Traitement des amortissements des biens non décomposables

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables (mesure de simplification pour les PME) est fondée sur la 
durée d'usage. 

Traitement des amortissements pour dépréciation

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire.

Durée d'utilisation ou d'usage en fonction de la nature des immobilisations

Durée d'utilisation 
(en années)

Fourchette des 
durées

Matériel informatique 3,00

Mobilier 5,00

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 

Traitement de certains frais accessoires 

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts 
d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

CRÉANCES - DETTES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire 
est inférieure à la valeur comptable. 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Pour l'année 2025, le nombre total d'heure de bénévolat s'élève à 2 749.6 heures, pour un montant total de 67 
738.25euros, et se composant comme suit :
- Bénévolat accompagnement : 2 309.35 heures pour une valorisation à 25euros/heure, soit un montant de 57

733.75euros ;
- Bénévolat formation : 25.5 heures pour une valorisation à 25euros/heure, soit un montant de 637.5euros ;
- Aide à la cartographie de la base de données : 239.75 heures pour une valorisaion à 10.5euros/heure, soit un montant
de 2 517euros ;
- Montage vidéo pour les assises : 45 heures pour une valorisation à 1 800euros/heure,
- Participation à l'organisation des assises présentatrice des assisses : 120 heures pour une valorisation à 4
800euros/heure,
- Autres prestations : 10 heures pour une valorisation à 250euros/heure,

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 217/33



ETAT DES IMMOBILISATIONS

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

V. brute des
immobs début

d' exercice

Augmentation

suite à rééval. acquisition

Immobilisations incorporelles

Autres immobilisations incorporelles 43 091

TOTAL 43 091

Immobilisations corporelles

Autres immobilisations corporelles 19 172 700

TOTAL 19 172 700

Immobilisations financières

Prêts et autres immobilisations financières 7 843

TOTAL 7 843

TOTAL GENERAL 70 106 700

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminution Valeur brute des 
immobs fin ex.par virt poste par cession

Immobilisations incorporelles

Autres immobilisations incorporelles 43 091

TOTAL 43 091

Immobilisations corporelles

Autres immobilisations corporelles 19 872

TOTAL 19 872

Immobilisations financières 

Prêts et autres immobilisations financières 7 843

TOTAL 7 843

TOTAL GENERAL 70 806

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 118/33



ETAT DES AMORTISSEMENTS

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

Durée util., 
taux d'amort., 

fourchette 

Amort. 
cumulés début 

exercice

Amort. 
cumulés fin 

exercice

Dotation 
de l'exercice

Diminution 
de l'exercice

Mode d'amort.

Immobilisations incorporelles

Autres immobs incorporelles 40 739 2 264 43 003

TOTAL 40 739 2 264 43 003

Immobilisations corporelles

Autres immobilisations corporelles 15 915 2 580 18 495

TOTAL 15 915 2 580 18 495

TOTAL GENERAL 56 654 4 844 61 499

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 119/33



ETAT DES CRÉANCES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Actif immobilisé

Autres immobilisations financières 7 843 7 843

Actif circulant

Clients douteux ou litigieux 7 360 7 360

Autres créances clients 27 866 27 866

Sécurité sociale et autres organismes sociaux -503 -503

Taxe sur la valeur ajoutée 3 650 3 650

Débiteurs divers 346 525 346 525

Charges constatées d'avance 7 741 7 741

TOTAL 400 483 392 640 7 843

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 120/33



COMPTES DE RÉGULARISATION ACTIF

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 

Montant

Exploitation 7 741

TOTAL 7 741

PRODUITS À RECEVOIR

Montant

Autres créances 346 525

TOTAL 346 525

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 121/33



TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Solde à 
l'ouverture de 

l'exercice

Solde à la fin 
de l'exercice

Affectation Augmentation Diminution

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 37 595 37 595

Réserves

Réserves pour projet de l'entité 78 666 15 489 63 177

Excédent ou déficit de l'exercice -15 489 36 146 -15 489 36 146

TOTAL 100 772 51 634 15 489 136 918

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 122/33



SUIVI DES FONDS DÉDIÉS

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DE SUIVI DES SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

Utilisation À la clôture de l'exercice

À l'ouverture
de l'exercice

montant
global

dont fonds dédiés
correspondant à des projets
sans dépense au cours des

deux derniers exercices

Report Transfertmontant
global

dont
remboursement

montant
global

ANDREE MORILLON 10 000 5 000 5 000

PRAEMIA HEALTHCARE 10 000 5 000 5 000

TOTAL 20 000 10 000 10 000

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 123/33



ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

A plus d'1 an et 5 
ans au plus

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 37 677 37 677

Personnel et comptes rattachés 18 768 18 768

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 25 015 25 015

Taxe sur la valeur ajoutée 1 507 1 507

Autres impôts et taxes assimilées 4 226 4 226

Autres dettes 765 765

Produits constatés d'avance 352 500 352 500

TOTAL 440 457 440 457

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 124/33



COMPTES DE RÉGULARISATION PASSIF

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 

Montant

Exploitation 352 500

TOTAL 352 500

CHARGES À PAYER

Montant

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 13 837

Dettes fiscales et sociales 27 569

Autres dettes 466

TOTAL 41 872

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 125/33



CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 126/33



CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DE RÉPARTITION PAR AUTORITÉS ADMINISTRATIVES

Union 
européenne

Collectivité 
territoriale

État CAF Autre Total

Concours public 123 750 3 000 126 750

Subventions d'exploitation 10 667 10 667

TOTAL 134 417 3 000 137 417

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 227/33



ENGAGEMENTS

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

ENGAGEMENTS HORS BILAN

Compte tenu de l'effectif, les indemnités de fin de carrière ne sont pas significatives et ne nécessite ni leur comptabilisation, ni leur 
évaluation dans l'annexe. 

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 128/33



ORIGINE DES RESSOURCES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Concours
publics

Contributions
financières

Subventions

CAF CNAF 36 750

DGS et DGCS 30 000

AGENCE REGIONALE DE SANTE 60 000

AIDE UNIQUE APPRENTISSAGE 10 667

OCIRP 25 000

CNAM SFAP 4 703

IPECA PREVOYANCE 25 000

CSNAF 27 000

PFG-FONDATION DE FRANCE 30 000

ROC ECLERC-FONDATION DE FRANCE 20 500

AU FILS D INDRA-FOND. DE FRANCE 7 500

KLESIA 10 000

LANDRIEU-FOND PFP 7 500

SFVP-FONDATION DE FRANCE 15 000

APRES DEMAIN 15 000

JAMALV FOND PFP 500

PRAEMIA HEALTHCARE 5 000

FONDAT. BETTENCOURT SCHUELLER 250 000

ANDREE MORILLON FOND PFP 5 000

FOND BOUYGUES TELECOM 20 000

NAITRE ET VIVRE 500

VALORIS 10 000

DEUIL ESPOIR 500

LE JOUR D'APRES 500

DE PARDIEU 10 000

VIVRE SON DEUIL NORMANDIE 500

ZETWAL AN SYEL 500

APPRIVOISER L'ABSENCE 500

AG2R LA MONDIALE 30 000

DIALOGUE ET SOLIDARITE 500

TOTAL 126 750 10 667 521 203

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 129/33



VENTILATION DES RESSOURCES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VENTILATION DES RESSOURCES PAR CATÉGORIES D'ACTIVITÉS

Montant N Montant N-1

VENTES BROCHURES CAHIERS/GUIDES 707 846

VENTES BROCHURES/CAHIERS 5.5% 14 368 18 260

PRESTATIONS SERVICES FORMATIONS 110 717 67 358

PRESTATIONS SERVICES FORMATIONS 20% 1 065 4 515

PRESTATIONS PROGRAMMES PRESENCES 20% 5 051

PORTS ET FRAIS ACCESOIRES 73 93

REMBOURSEMENT FRAIS 2 665 613

REMBOURSEMENT FRAIS 20% 249 180

PORTS ET FRAIS ACESSOIRES 20% 371 500

COTISATIONS ADHESIONS/ PP ATELIERS 11 662 10 369

DONS MANUELS 16 567 14 042

DONS COURSES SOLIDAIRES 7 520

TOTAL 165 964 121 827

Cette information est-elle complète ? Oui

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 130/33



HONORAIRES COMMISSAIRES AUX COMPTES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

MONTANT DES HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES

Montant N Montant N-1

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et 
consolidés :  

7 067 7 882

TOTAL 7 067 7 882

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 131/33



LES EFFECTIFS

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

EFFECTIFS MOYENS

31/12/2025 31/12/2024

Ingénieurs et cadres 4,97 5,59

Employés et techniciens 0,57

Apprenti 0,11

Stagiaire 0,06

PERSONNEL SALARIÉ 5,54 5,76

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 132/33
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RAPPORT DE L'EXPERT COMPTABLE

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Dans le cadre de la mission de présentation des comptes annuels qui a été réalisée 
pour le compte de :

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Pour l'exercice du  01/01/2025 au  31/12/2025

Conformément aux termes de notre lettre de mission, nous avons effectué les 
diligences prévues par la norme professionnelle du Conseil Supérieur de l’Ordre des 
Experts-Comptables applicable à la mission de présentation des comptes qui

 
ne 

constitue ni un audit ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’éléments remettant en cause 
la cohérence et la vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble.

Nous précisons que nous n’avons pas vérifié ou apprécié la matérialité des 
opérations, le contrôle interne et les travaux en cours, ainsi que

 
la valorisation des 

stocks à l’ouverture et à la clôture de l’exercice.

Ces comptes annuels sont joints au présent rapport, ils sont paginés conformément 
au sommaire figurant en tête du présent document, ils se caractérisent par les 
données suivantes :

Total du bilan 578 725 €

Chiffre d'affaires 824 592 €

Résultat net comptable 36 146 €

Fait à PARIS,

Madame Estelle CHEUNG,

Expert-Comptable Associé. 

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 13/33

Signé par Estelle Cheung
Le 20 avr. 2026
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BILAN ACTIF

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au% de 
l'actif

% de 
l'actif31/12/2024

nettebrute amort. & dépréc.

Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles 0,02 0,33

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, .... 149 149

Autres immobilisations incorporelles 42 942 42 854 88 2 352

Immob. incorp. en cours, av. acptes

Immobilisations corporelles 0,24 0,46

Terrains

Constructions

Inst. techniques, matériel et outillages ...

Autres immobilisations corporelles 19 872 18 495 1 377 3 257

Immob. corp. en cours, av. acptes

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés

Immobilisations financières 1,36 1,10

Participations

Créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 7 843 7 843 7 843

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I) 70 806 61 499 9 307 1,61 13 452 1,89

Stocks et en-cours

Créances 66,79 78,98

Créances Clients, usagers et cptes ratt. 35 226 6 133 29 093 13 587

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 349 673 349 673 547 196

Charges constatées d'avance 7 741 7 741 1 165

Valeurs mobilières de placement

Instr. financiers à terme, jetons détenus

Disponibilités 182 911 182 911 31,61 136 087 19,13

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 575 550 6 133 569 417 98,39 698 035 98,11

(III)Frais d’émission des emprunts

(IV)Primes de remboursement emprunts

(V)Écarts de conversion diff. éval. - Actif 

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 646 356 67 632 578 725 100 711 487 100 
(I + II + III + IV + V)

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 15/33



BILAN PASSIF

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au Valeur au% du 
passif 

% du 
passif31/12/2025 31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise 6,50 5,28

Fonds propres statutaires 37 595 37 595

Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 

Ecarts de réévaluation

Réserves 10,92 11,06

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité 63 177 78 666

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 36 146 6,25 -15 489 -2,18

Situation nette (sous-total) 136 918 23,66 100 772 14,16

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 136 918 23,66 100 772 14,16

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS (III)

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 80 0,01 80 0,01

Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 23 840 4,12 1 041 0,15

Fournisseurs, factures non parvenues 13 837 2,39 13 800 1,94

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 32 017 5,53 38 711 5,44

Personnel et comptes rattachés 18 768 3,24 16 518 2,32

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 466 0,08 466 0,07

Créditeurs divers 299 0,05 196 0,03

Produits constatés d'avance 352 500 60,91 539 904 75,88

TOTAL DES DETTES (IV) 441 807 76,34 610 715 85,84

(V)Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 578 725 100 711 487 100

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 16/33



COMPTE DE RÉSULTAT

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au 31/12/2024

dont activités en
relation avec

l'exercice public
d'un culte

dont activités en
relation avec

l'exercice public
d'un culte

total total

Produits d'exploitation 

Cotisations 11 662 10 369

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 130 214 97 416

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 137 417 117 250

Vers. des fondateurs ou cons. dot. consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 24 087 14 043

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 521 203 385 261

Reprises sur amort., dépréciations et provisions

Produits des cessions d'immobs. incorp. et corp.

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 9 7

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 824 592 624 345

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 309 297 201 331

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 7 900 9 727

Salaires 338 949 301 442

Cotisations sociales 128 875 115 733

Dotations aux amort. et aux dépréciations 4 844 16 852

Dotations aux provisions

Val. comptable des immobs. incorp. et corp. cédées

Report des fonds dédiés

Autres charges 139 11

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 790 004 645 096

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 34 588 -20 751

Produits financiers

De participation

D'autres val. mobilière et créances actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 1 564 2 153

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits de cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP, d'instr. de tréso.

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 17/33



COMPTE DE RÉSULTAT

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au 31/12/2024

dont activités en
relation avec

l'exercice public
d'un culte

dont activités en
relation avec

l'exercice public
d'un culte

total total

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 1 564 2 153

Charges financières

Dotations aux amort., dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change 6

Valeur comptable des immobs. financières cédées

Charges nettes sur cess. de VMP, d'instr. de tréso.

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 6

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 1 558 2 153

3-RESULTAT COURANT av. impôts (I-II+III-IV) 36 146 -18 598

(V)Produits exceptionnels 3 110

(VI)Charges exceptionnelles

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 3 110

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 826 156 629 608

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 790 010 645 096

EXCÉDENT OU DÉFICIT 36 146 -15 489

Contributions volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat 67 738 82 929

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT. 67 738 82 929

Charges des contrib. volontaires en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole 67 738 82 929

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOL. EN NAT. 67 738 82 929

TOTAL 36 146 -15 489

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 28/33



BILAN ACTIF DÉTAILLÉ

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur nette au Valeur nette au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Immobilisations incorporelles 

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, .... 

20500000   LOGICIELS 149 149

28050000   AMORTISSEMENT LOGICIEL -149 -149

Autres immobilisations incorporelles  88 2 352 -2 264 -96,27

20810000   SITE INTERNET 40 542 40 542

20820000   SITE INTERNET COLLECTIF DEUIL 2 400 2 400

28081000   AMORT SITE INTERNET -40 454 -38 390 -2 064 -5,38

28082000   AMORT. SITE INTERNET COL. DEUI -2 400 -2 200 -200 -9,09

Immobilisations corporelles

Autres immobilisations corporelles 1 377 3 257 -1 880 -57,73

21830000   MATÉRIEL DE BUREAU, INFORMATIQ 17 166 16 466 700 4,25

21840000   MOBILIER 2 706 2 706

28183000   AMORTIS. MATÉR.BUREAU ET INFOR -15 789 -13 209 -2 580 -19,54

28184000   AMORTISSEMENT MOBILIER -2 706 -2 706

Immobilisations financières 

Autres immobilisations financières 7 843 7 843

27500000   DÉPÔTS ET CAUTIONNEMENT VERSÉ 7 843 7 843

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I) 9 307 13 452 -4 144 -30,81

Créances

Créances Clients, usagers et comptes rattachés 29 093 13 587 15 506 114,13

Autres créances 349 673 547 196 -197 524 -36,10

Charges constatées d'avance  7 741 1 165 6 577 564,75

48600000   CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 7 741 1 165 6 577 564,75

Disponibilités 182 911 136 087 46 823 34,41

51120000   CHEQUES A ENCAISSER 3 733 1 176 2 557 217,53

51220000   CREDIT MUTUEL COMPTE COURANT 62 810 72 890 -10 080 -13,83

51240000   LIVRET BLEU 77 915 54 382 23 533 43,27

51241000   LIVRET OBNL 38 031 38 031

51250000   HELLO ASSO 7 030 -7 030 -100,00

53000000   CAISSE 422 610 -188 -30,87

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 569 417 698 035 -128 617 -18,43

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF (I + II + III + IV + V) 578 725 711 487 -132 762 -18,66

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 19/33



BILAN PASSIF DÉTAILLÉ

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Variation Valeur au Valeur au

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 37 595 37 595

10200000   FONDS ASSO SS DROIT DE REPRISE 37 595 37 595

Réserves

Réserves pour projet de l'entité 63 177 78 666 -15 489 -19,69

10680000   RÉSERV POUR PROJET DE L'ENTITÉ 63 177 78 666 -15 489 -19,69

Excédent ou déficit de l'exercice 36 146 -15 489 51 634 333,37

Situation nette (sous-total) 136 918 100 772 36 146 35,87

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 136 918 100 772 36 146 35,87

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II)

TOTAL DES PROVISIONS (III

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 80 80

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 23 840 1 041 22 799

Fournisseurs, factures non parvenues 13 837 13 800 37 0,27

40810000   FRS FACTURES NON PARVENUES 13 837 13 800 37 0,27

Dettes fiscales et sociales 32 017 38 711 -6 694 -17,29

43100000   SÉCURITÉ SOCIALE 11 323 12 285 -962 -7,83

43700000   AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 848 4 696 -3 848 -81,94

43730000   CAISSES RETRAITES 2 963 2 588 374 14,46

43733000   CAIS PREVOYANCE 1 080 559 520 93,08

43820000   CHARGES SOC / CONGES PAYES 8 734 7 994 739 9,25

43860000   AUTRES CHARGES A PAYER 68 6 975 -6 907 -99,03

44210000   ETAT PRLV A LA SOURCE 1 269 1 481 -212 -14,31

44571000   TVA COLLECTEE 5.50% 80 54 26 48,09

44571251   TVA COLL PREST SERV 20% 200 851 -651 -76,50

44587500   TVA S/CLIENTS DOUTEUX 20% 1 227 1 227

44813000   FORMATION CONTINUE 4 226 4 226

Personnel et comptes rattachés 18 768 16 518 2 250 13,62

Autres dettes 466 466

41980100   CLIENTS AVOIR A ETABLIR 5.5% 466 466

Créditeurs divers 299 196 104 52,84

Produits constatés d'avance 352 500 539 904 -187 404 -34,71

48700000   PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 352 500 539 904 -187 404 -34,71

TOTAL DES DETTES (IV) 441 807 610 715 -168 908 -27,66

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 578 725 711 487 -132 762 -18,66

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 110/33



COMPTE DE RÉSULTAT DÉTAILLÉ

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits d'exploitation 

Cotisations 11 662 10 369 1 293 12,47

75611000   COTIS ADHESIONS 9 009 6 870 2 139 31,13

75621000   COTIS PP ATELIERS 2 653 3 499 -846 -24,17

Ventes de biens et services

Ventes de prestations de services 130 214 97 416 32 798 33,67

70101000   VENTE BROCHURE/CAHIER/GUIDE 707 846 -139 -16,39

70110200   VENTES BROCHURES/CAHIERS 5,5% 14 368 18 260 -3 892 -21,31

70610000   PREST SERV FORMATIONS 110 717 67 358 43 358 64,37

70611000   PREST.SERV.FORMAT.20% 1 065 4 515 -3 450 -76,41

70621000   PREST.PROGR.PRESENCE 20% 5 051 -5 051 -100,00

70850000   PORTS ET FRAIS ACCESSOIRES 73 93 -21 -22,03

70850100   REMBOURSEMENT FRAIS 2 665 613 2 052 334,90

70850200   REMBOURSEMENT FRAIS 20% 249 180 69 38,40

70851000   PORTS ET FRAIS ACCESSOIRES 20% 371 500 -129 -25,81

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 137 417 117 250 20 167 17,20

73001000   CAF-CNAF 36 750 43 750 -7 000 -16,00

73002000   DGS ET DGCS 30 000 42 500 -12 500 -29,41

73003000   REGION ILE DE FRANCE 3 000 -3 000 -100,00

73004000   AGENCE REGIONALE DE SANTE-ARS 60 000 20 000 40 000 200,00

74000000   AIDE UNIQUE APPRENTISSAGE 10 667 8 000 2 667 33,33

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 24 087 14 043 10 045 71,53

75411000   DONS MANUELS 16 567 14 043 2 525 17,98

75411002   DONS-COURSE SOLIDAIRE 7 520 7 520

Contributions financières 521 203 385 261 135 942 35,29

75510100   OCIRP 25 000 25 000

75510200   CNAM-SFAP 4 703 9 692 -4 989 -51,48

75510400   CSNAF 27 000 27 000

75510600   IPECA PREVOYANCE - MSAE 25 000 25 000

75510900   FONDATION DE FRANCE 50 000 -50 000 -100,00

75510901   PFG -FONDATION DE FRANCE 10 000 -10 000 -100,00

75510902   ROC ECLERC-FONDATION DE FRANCE 20 500 15 000 5 500 36,67

75510903   AU FILS D INDRA-FONDATION FRAN 7 500 7 500

75510910   PFG -FONDATION DE FRANCE 30 000 30 000

75511000   KLESIA 10 000 13 069 -3 069 -23,48

75511100   FONDATION ANBER 5 000 -5 000 -100,00

75511200   LANDRIEU-FOND. PFP 7 500 5 000 2 500 50,00

75511300   SFVP- FONDATION DE FRANCE 15 000 10 000 5 000 50,00

75511400   APRES DEMAIN 15 000 10 000 5 000 50,00

75511501   JALMALV-FOND. PFP 500 5 000 -4 500 -90,00

75511502   LA MAISON DE GARDANNE-FOND PFP 10 000 -10 000 -100,00

75511600   FONDAT. BETTENCOURT SHUELLER 250 000 200 000 50 000 25,00

75511700   FONDS DE DOTATION LA VALINIERE 5 000 -5 000 -100,00

75511800   FONDATION STERAPHAN 5 000 -5 000 -100,00

75511900   PRAEMIA HEALTHCARE 5 000 5 000

75511901   ANDREE MORILLON FOND PFP 5 000 5 000

75511903   FOND. BOUYGUES TELECOM 20 000 20 000

75511904   NAITRE ET VIVRE 500 500

75511905   VALORIS 10 000 10 000

75511906   DEUIL ESPOIR 500 500

75511907   LE JOUR D APRES 500 500

75511908   DE PARDIEU 10 000 10 000

75511909   VIVRE SON DEUIL NORMANDIE 500 500

75511910   ZETWAL AN SYEL 500 500

75511911   APPRIVOISER L ABSENCE 500 500

75511912   AG2R LA MONDIALE 30 000 30 000

75511913   DIALOGUE ET SOLIDARITE 500 500

GROUPE PRIEUR 
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COMPTE DE RÉSULTAT DÉTAILLÉ

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Autres produits 9 7 2 32,64

75800000   PRODUITS DIVERS DE GESTION COU 9 7 2 32,64

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 824 592 624 345 200 247 32,07

Charges d'exploitation

Autres achats et charges externes 309 297 201 331 107 966 53,63

60401000   PRESTATIONS INTERVENANTS 76 658 32 390 44 268 136,67

60403100   PREST.CAHIERS/BROCHURES 20% 2 147 3 499 -1 352 -38,65

60611000   ELECTRICITÉ/GAZ 2 970 2 327 643 27,63

60632000   FOURNITURE PETIT ÉQUIPEMENT 1 531 2 980 -1 449 -48,63

60640000   FOURNITURES ADMINISTRATIVES 1 108 2 513 -1 405 -55,91

61320000   LOYER NBGI 66 639 62 682 3 957 6,31

61320100   LOC IMMOB DIVERS 4 194 4 194

61400000   CHARGES LOCATIVES 5 123 5 208 -85 -1,64

61500000   FRAIS ENTRETIEN LOCAL 2 108 357 1 751 490,29

61560000   LOGICIELS 407 862 -455 -52,77

61600000   MATMUT 1 155 1 171 -16 -1,36

61810000   ABONNEMENT / DOCUMENTATION 4 105 4 851 -746 -15,38

61850000   FRAIS COLLOQUES SEMIN CONFER 350 350

62260000   HONORAIRES 2 690 1 281 1 409 110,06

62261000   HONORAIRES COMPTABLES 22 859 23 987 -1 128 -4,70

62261100   HONORAIRES CAC 7 067 7 882 -815 -10,35

62262000   HONORAIRES CONSEILS 26 597 -4 200 30 797 733,27

62262100   HONORAIRES GREENLOBBY 9 204 9 745 -541 -5,55

62262200   HONORAIRES OMNICITÉ 32 324 27 604 4 719 17,10

62300000   PUBLICITE PUBLICAT. RELAT. PUB -35 35 100,00

62340100   CADEAUX DIVERS, POURBOIRES 106 455 -349 -76,74

62360000   CATALOGUES ET IMPRIMÉS 5 172 2 401 2 771 115,39

62510000   VOYAGES ET DÉPLACEMENTS 7 592 4 214 3 378 80,16

62570000   RÉCEPTIONS 12 749 4 023 8 725 216,88

62600000   FRAIS POSTAUX 1 126 869 257 29,65

62610000   FRAIS TÉLÉCOMM 3 261 3 065 196 6,41

62700000   SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILÉ 870 503 367 73,07

62810000   COTISATIONS 470 648 -178 -27,47

62820000   SEMINAIRES FORMATIONS CONGRES 289 50 239 477,02

62850000   FRAIS DE FORMATION 8 428 8 428

Impôts, taxes et versements assimilés 7 900 9 727 -1 827 -18,78

63130000   TAXE D'HABITATION 2 152 -2 152 -100,00

63330000   PARTIC DES EMPLOY A FORMA CONT 5 710 5 424 286 5,27

63513000   AUTRES IMPOTS LOCAUX 2 190 2 151 39 1,81

Salaires 338 949 301 442 37 507 12,44

64100000   SALAIRES 301 711 281 324 20 387 7,25

64120000   CONGES PAYES 1 990 10 403 -8 412 -80,87

64130000   PRIMES ET GRATIFICATIONS NS 1 382 5 337 -3 955 -74,10

64140000   INDEMNITÉS, AVANTAGES DIVERS 5 965 3 379 2 586 76,53

64140100   INDEMNITÉ IJSS 999 -999 -100,00

64143000   INDEMNITE RUPTURE CONVENTION. 27 900 27 900

Cotisations sociales 128 875 115 733 13 142 11,36

64510000   URSSAF 87 491 70 363 17 128 24,34

64520000   COTISATIONS MUTUELLES 9 603 867 8 736

64530000   CAISSE RETRAITE 22 416 19 863 2 554 12,86

64533000   COTIS PREVOYANCE CADRE N CADRE 6 943 -6 943 -100,00

64581000   PROV CH SOC CONGES A PAYER 739 5 180 -4 441 -85,73

64582000   PROVISION AUTRES CH SOCIALES -2 207 2 275 -4 482 -197,01

64700000   AUTRES CHARGES SOCIALES 848 778 71 9,07

64710100   TICKETS RESTAURANTS 8 780 8 369 410 4,90

64750000   MEDECINE DU TRAVAIL-PHARMACIE 1 206 1 096 109 9,97

GROUPE PRIEUR 
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COMPTE DE RÉSULTAT DÉTAILLÉ

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 4 844 16 852 -12 007 -71,25

68111000   DOT. AMORT. S/IMMOBIL. INCORPO 2 264 7 916 -5 652 -71,40

68112000   DOT. AMORT. S/IMMOBIL. CORPORE 2 580 2 803 -222 -7,93

68174000   DOT PROV CREANCES 6 133 -6 133 -100,00

Autres charges 139 11 127

65800000   CHARGES DIVERSES GESTION COURA 22 11 10 90,29

65820000   PENALITES AMENDES FISC & PENAL 117 117

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 790 004 645 096 144 908 22,46

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 34 588 -20 751 55 339 266,68

Produits financiers

Autres intérêts et produits assimilés 1 564 2 153 -588 -27,34

76800000   AUTRES PRODUITS FINANCIERS 1 564 2 153 -588 -27,34

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 1 564 2 153 -588 -27,34

Charges financières

Différences négatives de change 6 6

66600000   PERTES DE CHANGE OPERAT FINANC 6 6

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 6 6

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 1 558 2 153 -595 -27,62

3-RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 36 146 -18 598 54 744 294,35

(V)Produits exceptionnels 3 110 -3 110 -100,00

77200000   PROD S/ EXERCICES ANTERIEURS 3 110 -3 110 -100,00

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 3 110 -3 110 -100,00

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 826 156 629 608 196 548 31,22

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 790 010 645 096 144 914 22,46

EXCÉDENT OU DÉFICIT 36 146 -15 489 51 634 333,37

Contributions volontaires en nature

Bénévolat 67 738 82 929 -15 191 -18,32

87500000   BENEVOLAT 67 738 82 929 -15 191 -18,32

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NATURE 67 738 82 929 -15 191 -18,32

Charges des contributions volontaires en nature

Personnel bénévole 67 738 82 929 -15 191 -18,32

86400000   PERSONNEL BÉNÉVOLE 67 738 82 929 -15 191 -18,32

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT. 67 738 82 929 -15 191 -18,32

TOTAL 36 146 -15 489 51 634 333,37

GROUPE PRIEUR 
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PRÉSENTATION DE L'ENTITÉ

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

L'objet social de l'entité est :  

L'association Empreintes développe un accompagnement du deuil pour
 
tous et partout. 

La nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées sont : 

L'association Empreintes écoute, elle soutient, elle forme, elle informe, elle fédère les travaux de recherche, elle alerte et 
mobilise la société, le législateur et les institutions sur les enjeux du deuil.

Les moyens mis en oeuvre sont : 

L'association se dote des moyens d'action suivants:
-
 
Aider : Empreintes soutient les personnes en deuil à travers différents dispositifs : plateforme nationale gratuite  d'écoute 

téléphonique, entretiens, groupes d'entraide, cérémonies.
-
 
Former : Empreintes est un organisme de formation certifié sur le

 
deuil, qui offre aux particuliers et aux professionnels 

des repères, des outils et des ressources pour comprendre, soutenir et orienter toute personne en deuil (santé, 
paramédical, médico-social, psychologues, coach, ressources  humaines, management, médecins  du  travail, spécialistes 
petite enfance, enseignants, conseillers d'orientation, services funéraires... ).
-Informer : Empreintes écrit, édite et diffuse des publications de sensibilisation et d'information. L'association  propose des 
communications orales, des posters dans le cadre de congrès, salons, conférences  (etc.)  sur le deuil et ses impacts, ainsi 
que sur des thématiques spécifiques telles que le suicide, le don du corps à la science, le deuil  périnatal, les soins 
palliatifs, l'accompagnement ...
-
 
Nourrir et fédérer la recherche scientifique : Empreintes a initié un réseau national de recherche sur le thème du deuil, 

ses travaux visent à rendre visibles les recherches en cours, dont
 
celles sur l'impact du deuil, à impulser des travaux et à 

nourrir son action.
-
 
Mobiliser : Empreintes agit pour insuffler une politique publique

 
et une législation en faveur des personnes en deuil et des 

professionnels.

Et toutes actions décidées par le conseil d'administration en vue de la réalisation des buts de l'association.

Ces actions sont menées soit exclusivement  par des bénévoles, soit par des professionnels et des bénévoles. Ils  peuvent 
ponctuellement être sollicités pour leurs compétences professionnelles reconnues, pour l'animation d'activités de groupes 
ou pour des formations. Ils perçoivent alors une indemnité fixée dans le cadre du respect des règles en vigueur.

GROUPE PRIEUR 
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE  

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat clos le 31/12/2025 est de 578 724,64 Euros. Le compte de résultat de 
l'exercice dégage un bénéfice de 36 145,77 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Par ailleurs, nous apportons le complément d'informations suivant :

Suite au dépassement des seuils d'assujetissement, au cours de l'exercice 2023, concernant l'impôt sur les sociétés et la 
TVA, l'association EMPREINTES a mis en place une sectorisation des

 
activités lucratives et des activités non lucratives à 

compter de l'année 2023, afin de calculer un résultat pour chaque secteur d'activité. 

Pour l'année 2025, les produits considérés comme lucratifs et les charges directes de ce secteur ont été isolés en 
comptabilité.
Concernant les frais de structure, ils ont été affectés, pour le secteur lucratif, au prorata des recettes lucratives par rapport 
aux recettes totales de l'année 2025.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : comparabilité et continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les cotisations sont comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif.

INTRODUCTION 

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du 
règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a 
choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Évaluation des immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de : leur prix d'achat (y compris droits de 
douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de règlement) et des coûts 
directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées. 

Traitement de certains frais accessoires 

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts 
d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

Traitement comptable des coûts de développement  

Les dépenses des frais de développement éligibles sont comptabilisées à l'actif.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Évaluation des immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué des coûts directement attribuables et engagés 
pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs utilisations envisagées.

Traitement de certains frais accessoires 

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts 
d'acquisition ou de production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Traitement comptable des coûts de développement  

Les dépenses des frais de développement éligibles sont comptabilisées à l'actif.

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 116/33



RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Traitement des amortissements des biens non décomposables

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables (mesure de simplification pour les PME) est fondée sur la 
durée d'usage. 

Traitement des amortissements pour dépréciation

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire.

Durée d'utilisation ou d'usage en fonction de la nature des immobilisations

Durée d'utilisation 
(en années)

Fourchette des 
durées

Matériel informatique 3,00

Mobilier 5,00

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 

Traitement de certains frais accessoires 

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts 
d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

CRÉANCES - DETTES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire 
est inférieure à la valeur comptable. 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Pour l'année 2025, le nombre total d'heure de bénévolat s'élève à 2 749.6 heures, pour un montant total de 67 
738.25euros, et se composant comme suit :
- Bénévolat accompagnement : 2 309.35 heures pour une valorisation à 25euros/heure, soit un montant de 57 

733.75euros ;
- Bénévolat formation : 25.5 heures pour une valorisation à 25euros/heure, soit un montant de 637.5euros ;
- Aide à la cartographie de la base de données : 239.75 heures pour une valorisaion à 10.5euros/heure, soit un montant 
de 2 517euros ; 
- Montage vidéo pour les assises : 45 heures pour une valorisation à 1 800euros/heure, 
- Participation à l'organisation des assises présentatrice des assisses : 120 heures pour une valorisation à 4 
800euros/heure, 
- Autres prestations : 10 heures pour une valorisation à 250euros/heure,

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 217/33



ETAT DES IMMOBILISATIONS

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

V. brute des 
immobs début

d' exercice

Augmentation

suite à rééval. acquisition

Immobilisations incorporelles

Autres immobilisations incorporelles 43 091

TOTAL 43 091

Immobilisations corporelles

Autres immobilisations corporelles 19 172 700

TOTAL 19 172 700

Immobilisations financières

Prêts et autres immobilisations financières 7 843

TOTAL 7 843

TOTAL GENERAL 70 106 700

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminution Valeur brute des 
immobs fin ex.par virt poste par cession

Immobilisations incorporelles

Autres immobilisations incorporelles 43 091

TOTAL 43 091

Immobilisations corporelles

Autres immobilisations corporelles 19 872

TOTAL 19 872

Immobilisations financières 

Prêts et autres immobilisations financières 7 843

TOTAL 7 843

TOTAL GENERAL 70 806

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 118/33



ETAT DES AMORTISSEMENTS

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

Durée util., 
taux d'amort., 

fourchette 

Amort. 
cumulés début 

exercice

Amort. 
cumulés fin 

exercice

Dotation 
de l'exercice

Diminution 
de l'exercice

Mode d'amort.

Immobilisations incorporelles

Autres immobs incorporelles 40 739 2 264 43 003

TOTAL 40 739 2 264 43 003

Immobilisations corporelles

Autres immobilisations corporelles 15 915 2 580 18 495

TOTAL 15 915 2 580 18 495

TOTAL GENERAL 56 654 4 844 61 499

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 119/33



ETAT DES CRÉANCES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Actif immobilisé

Autres immobilisations financières 7 843 7 843

Actif circulant

Clients douteux ou litigieux 7 360 7 360

Autres créances clients 27 866 27 866

Sécurité sociale et autres organismes sociaux -503 -503

Taxe sur la valeur ajoutée 3 650 3 650

Débiteurs divers 346 525 346 525

Charges constatées d'avance 7 741 7 741

TOTAL 400 483 392 640 7 843

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 120/33



COMPTES DE RÉGULARISATION ACTIF

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 

Montant

Exploitation 7 741

TOTAL 7 741

PRODUITS À RECEVOIR

Montant

Autres créances 346 525

TOTAL 346 525

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 121/33



TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Solde à 
l'ouverture de 

l'exercice

Solde à la fin 
de l'exercice

Affectation Augmentation Diminution

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 37 595 37 595

Réserves

Réserves pour projet de l'entité 78 666 15 489 63 177

Excédent ou déficit de l'exercice -15 489 36 146 -15 489 36 146

TOTAL 100 772 51 634 15 489 136 918

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 122/33



SUIVI DES FONDS DÉDIÉS

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DE SUIVI DES SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

Utilisation À la clôture de l'exercice

À l'ouverture
de l'exercice

montant
global

dont fonds dédiés
correspondant à des projets
sans dépense au cours des

deux derniers exercices

Report Transfertmontant
global

dont
remboursement

montant
global

ANDREE MORILLON 10 000 5 000 5 000

PRAEMIA HEALTHCARE 10 000 5 000 5 000

TOTAL 20 000 10 000 10 000

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 123/33



ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

A plus d'1 an et 5 
ans au plus

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 37 677 37 677

Personnel et comptes rattachés 18 768 18 768

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 25 015 25 015

Taxe sur la valeur ajoutée 1 507 1 507

Autres impôts et taxes assimilées 4 226 4 226

Autres dettes 765 765

Produits constatés d'avance 352 500 352 500

TOTAL 440 457 440 457

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 124/33



COMPTES DE RÉGULARISATION PASSIF

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 

Montant

Exploitation 352 500

TOTAL 352 500

CHARGES À PAYER

Montant

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 13 837

Dettes fiscales et sociales 27 569

Autres dettes 466

TOTAL 41 872

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 125/33



CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 126/33



CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DE RÉPARTITION PAR AUTORITÉS ADMINISTRATIVES

Union 
européenne

Collectivité 
territoriale

État CAF Autre Total

Concours public 123 750 3 000 126 750

Subventions d'exploitation 10 667 10 667

TOTAL  134 417 3 000 137 417

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 227/33



ENGAGEMENTS

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

ENGAGEMENTS HORS BILAN

Compte tenu de l'effectif, les indemnités de fin de carrière ne sont pas significatives et ne nécessite ni leur comptabilisation, ni
 
leur 

évaluation dans l'annexe. 

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 128/33



ORIGINE DES RESSOURCES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Concours
publics

Contributions
financières

Subventions

CAF CNAF 36 750

DGS et DGCS 30 000

AGENCE REGIONALE DE SANTE 60 000

AIDE UNIQUE APPRENTISSAGE 10 667

OCIRP 25 000

CNAM SFAP 4 703

IPECA PREVOYANCE 25 000

CSNAF 27 000

PFG-FONDATION DE FRANCE 30 000

ROC ECLERC-FONDATION DE FRANCE 20 500

AU FILS D INDRA-FOND. DE FRANCE 7 500

KLESIA 10 000

LANDRIEU-FOND PFP 7 500

SFVP-FONDATION DE FRANCE 15 000

APRES DEMAIN 15 000

JAMALV FOND PFP 500

PRAEMIA HEALTHCARE 5 000

FONDAT. BETTENCOURT SCHUELLER 250 000

ANDREE MORILLON FOND PFP 5 000

FOND BOUYGUES TELECOM 20 000

NAITRE ET VIVRE 500

VALORIS 10 000

DEUIL ESPOIR 500

LE JOUR D'APRES 500

DE PARDIEU 10 000

VIVRE SON DEUIL NORMANDIE 500

ZETWAL AN SYEL 500

APPRIVOISER L'ABSENCE 500

AG2R LA MONDIALE 30 000

DIALOGUE ET SOLIDARITE 500

TOTAL 126 750 10 667 521 203

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 129/33



VENTILATION DES RESSOURCES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VENTILATION DES RESSOURCES PAR CATÉGORIES D'ACTIVITÉS

Montant N Montant N-1

VENTES BROCHURES CAHIERS/GUIDES 707 846

VENTES BROCHURES/CAHIERS 5.5% 14 368 18 260

PRESTATIONS SERVICES FORMATIONS 110 717 67 358

PRESTATIONS SERVICES FORMATIONS 20% 1 065 4 515

PRESTATIONS PROGRAMMES PRESENCES 20% 5 051

PORTS ET FRAIS ACCESOIRES 73 93

REMBOURSEMENT FRAIS 2 665 613

REMBOURSEMENT FRAIS 20% 249 180

PORTS ET FRAIS ACESSOIRES 20% 371 500

COTISATIONS ADHESIONS/ PP ATELIERS 11 662 10 369

DONS MANUELS 16 567 14 042

DONS COURSES SOLIDAIRES 7 520

TOTAL 165 964 121 827

Cette information est-elle complète ? Oui

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 130/33



HONORAIRES COMMISSAIRES AUX COMPTES

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

MONTANT DES HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES

Montant N Montant N-1

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et 
consolidés :  

7 067 7 882

TOTAL 7 067 7 882

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 131/33



LES EFFECTIFS

ASSOC EMPREINTES - ACCOMPAGNER LE DEUIL

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

EFFECTIFS MOYENS

31/12/2025 31/12/2024

Ingénieurs et cadres 4,97 5,59

Employés et techniciens 0,57

Apprenti 0,11

Stagiaire 0,06

PERSONNEL SALARIÉ 5,54 5,76

GROUPE PRIEUR 
Voir le Rapport de l'Expert-Comptable 132/33
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